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Com., 4 mars 2003, n° 01-01043

Pourvoi n° 01-01043

Motifs : "Mais attendu qu'il ne résulte d'aucun texte de droit interne [le droit français ayant été
précédemment reconnu applicable] que le porteur du connaissement, en acceptant la livraison
de la marchandise, succède aux droits et obligations du chargeur découlant de la clause
attributive de juridiction acceptée par celui-ci et dès lors que, par l'arrêt Coreck du 9 novembre
2000, la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit qu'une clause
attributive de juridiction, qui a été convenue entre un transporteur et un chargeur et qui a été
insérée dans un connaissement, produit ses effets à l'égard du tiers porteur du connaissement
pour autant qu'il a donné son consentement à ladite clause au regard des exigences de
l'article 17, 1er alinéa, de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la
compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, modifiée,
la cour d'appel, en retenant que la clause attributive de juridiction n'était pas opposable aux
assureurs subrogés dans les droits du destinataire, porteur du connaissement, faute d'avoir
été acceptée au plus tard lors de la livraison, a légalement justifié sa décision".
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